
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1852 
 
 

Règlement décrétant une dépense et un 
emprunt de 1 300 000 $ pour le remplacement 
de ponceaux dans les secteurs Saint-
Grégoire, Sainte-Gertrude et Sainte-Angèle-
de-Laval 

 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder au remplacement de quatre ponceaux, deux sur le chemin 
Héon dans le secteur Saint-Grégoire, un sur le chemin des Hêtres dans le secteur Sainte-Gertrude et un 
sur le boulevard Bécancour, dans le secteur Sainte-Angèle-de-Laval; 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été régulièrement donné et qu’un projet de règlement a été 
déposé à la séance du 2 février 2026; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 556 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), le présent 
règlement n’a pas à être soumis à l’approbation des personnes habiles à voter, puisqu’il s’agit de travaux 
de voirie et ayant également pour objet d’éliminer un risque pour la santé ou la sécurité des personnes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST, PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, STATUÉ ET DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
La Ville est autorisée à effectuer des travaux sur les lots ou parties de lot 3 067 709 (chemin Héon), 
3 417 024 (chemin des Hêtres) et 3 295 207 (boulevard Bécancour), tous du cadastre du Québec, pour le 
remplacement de quatre ponceaux, deux sur le chemin Héon dans le secteur Saint-Grégoire, un sur le 
chemin des Hêtres dans le secteur Sainte-Gertrude et un sur le boulevard Bécancour, dans le secteur 
Sainte-Angèle-de-Laval. 
 
Ces travaux sont décrits à l’estimation détaillée préparée par madame Amel Haddad, ingénieur de projets 
et Dany Sauvageau, technologue et Directeur du génie et des travaux publics par intérim, en date du 
30 janvier 2026, dossier numéro 03-05.03.01-161, incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, 
laquelle estimation est jointe au présent règlement comme « ANNEXE A » pour en faire partie intégrante, 
ainsi qu’aux plans préparés par Simon Arrighi, technologue, vérifiés et approuvés par Dany Sauvageau, 
technologue et Directeur du génie et des travaux publics par intérim, datés des 26, 27 et 28 janvier 2026, 
joints au présent règlement comme « ANNEXE B » pour en faire partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 – DÉPENSES 
 
La Ville est autorisée à dépenser une somme d’un million trois cent mille dollars (1 300 000 $) pour les 
fins du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 – EMPRUNT 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, la Ville est autorisée à emprunter une 
somme d’un million trois cent mille dollars (1 300 000 $) sur une période de vingt (20) ans. 
 
ARTICLE 4 – REMBOURSEMENT 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, 
une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en 
vigueur chaque année, selon les mêmes proportions que celles des taux particuliers adoptés pour la taxe 
foncière générale. 
 
ARTICLE 5 – SUBVENTION 
 
La Ville affecte à la réduction de l'emprunt, décrété par le présent règlement, toute contribution ou 
subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 
par le présent règlement. 
 
La Ville affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention 
payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.  
 



 

ARTICLE 6 – TRANSFERT 
 
S'il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le 
montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, la Ville est autorisée à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 
l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
ARTICLE 7 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ LE 9 FÉVRIER 2026, PAR LA RÉSOLUTION NUMÉRO 26- __. 
 
 
   
Pascal Blondin, maire  Me Isabelle Auger St-Yves, greffière 
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